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CONSEIL MUNICIPAL du 20 octobre 2017 

 
Ordre du jour 

 
 

ü Approbation du compte rendu du 15 septembre 2017. 
 
1) ü Informations :  

1-1) Emprunts. 
 

2) ü Intercommunalité  : 
2-1) Rapport dõactivit® 2016 de Nantes M®tropole : présentation. 
2-2) Schéma de mutualisation : autorisation de signer les conventions avec Nantes Métropole. 
 

3) ü Finances : 
3-1) Budget 2017 : décision modificative n°3.  
 

4) ü Ressources humaines : 
4-1) Recrutement de personnels contractuels pour un accroissement temporaire dõactivit® 

(accueil de loisirs élémentaire) : autorisation. 
4-2) Modification du tableau des effectifs  : suppression de postes non pourvus. 
 

5) ü Bâtiments communaux  : 
5-1) Blocs autonomes dõ®clairage et de s®curit® (BAES) des bâtiments communaux : autorisation 

de signer un contrat de maintenance. 
 

6) ü Environnement, g estion de lõespace : 
6-1) Contrat de dératisation  : autorisation de signature. 
6-2) Gestion de lõespace bois® Le Bois des fous : autorisation de signer un devis pour la pose de 

panneaux en bois. 
 

7) ü Administ ration générale  : 
7-1) Contrat de maintenance du photocopieur de la médiathèque : autorisation de signer un 

avenant. 
7-2) Télétransmission des documents administratifs et financiers : autorisation de signer un 

avenant à la convention avec la Préfecture. 
 

8) ü Voirie  : 
8-1) Changement de d®nomination dõune voie communale : autorisation 
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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 OCTOBRE 2017 

 

PROCÈS VERBAL 
 

 

Monsieur le Maire a ouvert la séance du Conseil municipal  et a proc®d® ¨ lõappel des 
conseillers municipaux :  

 
Pascal PRAS Présent 
Michèle CRASTES Présente 
Loïc CHANU  Présent 
Isabelle VIAU  Présente 
Jérôme BLIGUET Absent 
Marie-France COSTANTINI  Présente 
Fr®d®ric LõHONOR£ Présent 
Christel LE MEILLAT DORÉ  Présente 
Francis BRANCO Présent 
Pierre GRESSANT Présent 
Christine SINQUIN  Présente 
Vincent LE LOUËT Présent 
Maryline PERROT Absente 
Dominique VÉNÉREAU Absent 
Geneviève CHAUVET Absente 
Philippe BEAULIEU  Absent 
Daniel BONCLER Présent 
VAN NOUVONG -GALLAND Stéphanie  Présente 
Sylvie FOUCHER Présente 
François GUIHO Présent 
Martine LE CLAIRE  Présente 
Mohamed ALI  Absent 
Laurence BIRAUD Présente 
Alain GOUHIER  Présent 
Christine DOBRASZAK  Présente 
Ludovic CAUDET  Présent 
Julie CHRISTORY Présente 
Dominique CHARTIER  Présent 
Marie-Claire MORAND  Absente 

 
Après avoir constaté que le quorum était atteint, il fait part des procurations qui lui ont été 

adressées : 
 M. Jérôme BLIGUET à Mme Isabelle VIAU . 
 M. Dominique VÉNÉREAU à M. Loïc CHANU . 
 Mme Geneviève CHAUVET  à Mme Christine SINQUIN . 
 M. Philippe BEAULIEU à M. Pascal PRAS. 
 M. Mohamed ALI à M. François GUIHO . 
 Mme Marie-Claire MORAND  à M. Alain GOUHIER . 
 
Il est alors procédé à la désignation du secrétaire de séance. Monsieur le Maire propose que 

cette fonction soit assurée par un membre du groupe Mon Parti, cõest Saint-Jean. Face au refus de 
ces derniers, il propose donc de confier cette mission à Madame Laurence BIRAUD. Cette 
proposition est adopt®e ¨ lõunanimit®. 
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0) Procès -verbal  de la séance du 15 septembre  2017 
 

Monsieur le Maire  présente le compte rendu de la séance du 15 septembre 2017. 
Aucune observation nõ®tant formul®e, le proc¯s verbal de cette s®ance est soumis au vote. Il est 

adopté à lõunanimit®. 
 

1) Informations  
 

1-1) Emprunts : 
Aucun emprunt nõa ®t® r®alis® depuis le conseil municipal  du 15 septembre 2017. 

 

2-1) Rapport d ôactivit® 2016 de Nantes M®tropole : présentation.  
 

Monsieur le Maire indique ¨ lõAssembl®e que, suite ¨ la cr®ation de la Communaut® urbaine de 
Nantes au 1er janvier 2001 et de sa transformation en Métropole le 1er janvier 2015, il appartient aux 
communes membres de pr®senter le rapport dõactivit®s annuel de lõ®tablissement public de 
coopération intercommunale auquel elles appartiennent.  

Il donne donc la parole à Monsieur Michel LUCAS , 1er adjoint au Maire de Couëron et vice-
président en charge de la voirie à Nantes Métropole afin quõil pr®sente les grandes orientations du 
rapport dõactivit®s de Nantes M®tropole pour lõann®e 2016. 
Aucune question nõ®tant pos®e sur ce rapport ¨ lõissue de lõexpos®, il est demand® ¨ 

lõAssembl®e de prendre acte de sa présentation. 
Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil municipal , à 

lõunanimit®, prend acte de la pr®sentation du rapport dõactivit® 2016 de Nantes M®tropole. 
 

2-2) Schéma de mutualisation  : autorisation de signer les conventions  avec Nantes 

Métropole . 
 

Monsieur le Maire rappelle ¨ lõAssembl®e que lõarticle L 5211-4-2 du Code général des 
collectivité s territoriales modifi® par la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de lõaction publique 
territoriale et dõaffirmation des m®tropoles (dite « loi Maptam »), permet à un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre et à une ou plusieurs de ses communes membres, 
de se doter de services communs, indépendamment de tout transfert de compétence. 

Dans ce cadre, et par délibération du 26 janvier 2017, la commune de Saint-Jean-de-Boiseau 
avait ®mis un avis favorable au lancement dõune ®tude portant sur trois domaines particuliers : 

¶ Système dõinformation géographique (SIG) métropolitain  et Géonantes. 

¶ Gestion documentaire et archives. 

¶ Instruction des autorisations du droit des sols (ADS). 
Au terme dõune p®riode dõ®changes et dõarbitrages entre les communes et Nantes M®tropole, il 

est donc propos® aujourdõhui dõautoriser la signature de trois conventions. 
La première, de port®e g®n®rale et identique pour lõensemble des communes, ®voque la 

création des services mis en commun et décrit les effets de leur cr®ation sur lõorganisation et les 
conditions de travail des agents concernés conform®ment ¨ lõarticle L. 5211-4-2 du CGCT. Elle fixe 
également les modalit®s de mise en ïuvre des services communs, les moyens humains et mat®riels 
nécessaires à leur activité et traite les aspects financiers de ces créations. 

Les deux suivantes sont relatives aux domaines dans lesquels la commune de Saint-Jean-de-
Boiseau souhaite engager une mutualisation avec la Métropole à savoir Géonantes et la gestion 
documentaire des archives. Elles précisent notamment le niveau de mutualisation souhaité ainsi 
que le montant de la participation financière qui en d®coule ¨ savoir 395 û/an pour G®onantes et 
348 û/an pour les archives. 

Au regard de ces éléments, il est donc demandé au Conseil municipal  de bien vouloir autoriser 
la signature de ces différentes conventions. 
Monsieur GOUHIER indique quõil est d®favorable ¨ la mutualisation des ADS puisquõil craint 

que les maires ne perdent, à terme, le pouvoir de signer ces actes. 
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Monsieur le Maire  rappelle tout dõabord quõaucun texte ne pr®voit, ¨ ce jour, de d®l®guer la 
signature des ADS aux intercommunalités en particulier sur notre territoire.  Cette crainte exprimée 
nõest donc quõune pure supposition quõaucune disposition législative ou règlementaire ne vient 
confirmer.  Il rappelle ensuite que les missions assur®es aujourdõhui par la M®tropole ®taient celles 
exercées auparavant par services de lõÉtat (DDE puis DTTM). Ces derniers ayant décidé de ne plus 
assurer ce service et afin de ne pas mettre en difficulté les communes ne possédant pas de services 
urbanisme capables dõassurer seuls lõinstruction de leurs documents dõurbanisme, il a été décidé 
dõen confier lõinstruction technique ¨ la M®tropole. Le schéma de mutualisation ne fait donc que 
formaliser une situation qui existe depuis plusieurs années et ne remet absolument pas en cause le 
pouvoir décisionnaire des élus communaux en mati¯re dõurbanisme. Il pr®cise enfin quõune 
distinction doit être établie entre une mutualisation (mise en commun de moyens pour atteindre un 
objectif partag®) et un transfert de comp®tences (perte du pouvoir d®cisionnel dõune collectivit® 
dans un domaine dõintervention pr®cis au profit dõune autre). 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil municipal , à 22 voix 
pour  et 6 abstentions, 

- émet un avis favorable sur les projets de conventions à intervenir avec Nantes 
Métropole dans le cadre de la mutualisation des services Géonantes et Gestion 
documentaire des archives selon les conditions évoquées ci-dessus, 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à accomplir toutes les formalités 
n®cessaires ¨ lõex®cution de la présente délibération et notamment à signer les 
conventions. 

 

3-1) Budget 2017  : décision modificative n° 3. 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur BONCLER.  
Il  indique au Conseil municipal  quõil convient de proc®der ¨ lõajustement budgétaire suivant  : 

 

Dépenses de fonctionnement : 

Imputation  Montant  Objet  

Chapitre 014 ð Art. 739223 3 440,00 û 
Participation au fonds de péréquation des ressources communales 
et inter-communales (FPIC) plus importante que prévue. 

Chapitre 022 ð Art. 022 
(Dépenses imprévues) 

- 3 440,00 û Transfert vers lõarticle 739223. 

 
Compte tenu de ces éléments, la décision modificative n°3 se présente ainsi : 

 FONCTIONNEMENT  
Dépenses Recettes 

 Chap. 014 3 440,00 û  
 Chap. 022 - 3 440,00 û 
 TOTAL  0,00 û  0,00 û 

 

Après avoi r pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil municipal , procède 
au vote, par chapitre, de cette décision modificative n° 3 du budget communal pour lõexercice 
2017. Les résultats sont les suivants : 

Section de fonctionnement : 

 

 DÉPENSES     RECETTES   
 Pour Contre Abstent°   Pour Contre Abstent° 

Chap. 014 28 0 0      
Chap. 022 28 0 0      
         

 
La décision modificative n° 3 du budget communal pour lõexercice 2017 est donc adopt®e selon 

les résultats ci-dessus. 

Vote global :     Pour :  28                      Contre :  0                         Abstentions :  0  
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4-1) Recrutement  de personnels contractuels pour un accroissement temporaire 

dôactivit® (accueil de loisirs ®l®mentaire) : autorisation . 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame CRASTES. 
Elle rappelle au Conseil municipal  que la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 

dispositions statutaires relatives à la Fonction publique territoria le, stipule dans son article 3-1° que 
« les collectivités peuvent recruter temporairement des agents contractuels sur des emplois non permanents 
pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d'activité, pour une durée maximale de douze 
mois et pendant une même période de dix-huit mois consécutifs compte tenu, le cas échéant, du 
renouvellement du contrat. » 

Considérant que, depuis la rentrée de septembre 2017, lõaccueil de loisirs 7/ 10 ans Les Loupiots 
des mercredis est régulièrement complet et que des inscriptions sont refusées régulièrement faute 
de places disponible s, il devient  donc n®cessaire dõaugmenter la capacit® dõaccueil de cette 
structure de 48 à 60 enfants et de recruter parallèlement du personnel contractuel supplémentaire 
pour assurer lõencadrement des enfants. 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal  dõautoriser Monsieur le Maire ¨ proc®der 
au recrutement dõun agent contractuel au grade dõadjoint territorial dõanimation du 6 novembre 
2017 au 6 juillet 2018 pour un horaire hebdomadaire maximum de 6h30õ en période scolaire. 

Cet agent sera rémunéré sur la base du 1er ®chelon du grade dõadjoint dõanimation (®chelle C1). 
En outre, Monsieur le Maire sera charg® du recrutement de lõagent concern® et habilit® ¨ ce titre 

¨ signer les contrats dõengagement qui seront valid®s chaque semaine en fonction du nombre 
dõenfants inscrits. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil municipal , à 
lõunanimit® : 

- autorise Monsieur le Maire à procéder, le moment venu, au recrutement du personnel 
non titu laire selon le détail ci-dessus, 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 
administratives, financière s et techniques nécessaires à l'exécution de la présente 
délibération  

 

4-2) Modification du tableau des effectifs  : suppression de postes non pourvus . 
 

Monsieur le Maire indique au Conseil municipal  que, suite aux différentes évolutions de carrière 
du personnel municipal, un certain nombre de postes, qui avaient été créés au sein du tableau des 
effectifs, sont aujourdõhui devenus inutiles. 
Cõest pourquoi, afin que le tableau des effectifs de la commune refl¯te au plus pr¯s la r®alit® des 

emplois communaux p ourvus, il est proposé de supprimer deux postes selon le détail suivant : 
 

POSTES SUPPRIMÉS MOTIFS  

Éducateur principal de jeunes enfants (TC) Départ à la retraite 

Adjoint administratif principal 2ème classe (TC) Départ à la retraite 
 

Il est précisé que le Comité technique a émis un avis unanimement favorable (collèges des 
représentants de la collectivité et du personnel) à la suppression de ces postes lors de sa séance du 
26 septembre 2017. 
Il est donc demand® ¨ lõAssembl®e de se prononcer sur ce point. 
Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil municipal , à 

lõunanimit® : 
- décide de modifier le tableau des effectifs de la commune en supprimant, à compter du 

1er novembre 2017, les postes figurant dans le tableau ci-dessus, 
- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les dispositions 
n®cessaires ¨ lõex®cution de la pr®sente d®lib®ration. 
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5-1) Blocs autonome s dô®clairage et de s®curit® (BAES) des bâtiments communaux  : 

autorisation de signer un contrat  de maintenance . 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame LE MEILLAT DORÉ . 
Elle rappelle au Conseil municipal  que, par délibération du 12 septembre 2014, il avait été 

autoris® la signature dõun contrat de trois ans avec la soci®t® FEE pour assurer la maintenance des 
blocs dõ®clairage de secours des b©timents communaux. Le contrat en cours arrivant prochainement 
à échéance, une consultation a été engagée auprès de sociétés susceptibles dõassurer cette 
prestation. Deux propositions nous sont parvenues selon le détail suivant  : 

- Société FEE : 3 718,92 û HT/an. 
- Société GOURMELON : 4 960,00 û HT/an. 

 

Après analyse des offres reçues, il est proposé de retenir lõoffre de la soci®t® FEE domiciliée à 
Bouguenais, moins disante et conforme au cahier des charges établi par les services municipaux. 

Il est donc demandé au Conseil municipal  dõautoriser Monsieur le Maire ¨ signer, pour une 
durée de trois années à compter du 1er janvier 2018, le contrat de maintenance des blocs dõ®clairage 
de secours des bâtiments communaux. 

Aprè s avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil municipal , à 
lõunanimit® : 

- décide de retenir lõoffre de la soci®t® FEE pour assurer la maintenance des blocs dõ®clairage 
de secours des bâtiments communaux selon le détail figurant ci -dessus, 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à accomplir toutes les formalités 
n®cessaires ¨ lõex®cution de la pr®sente d®lib®ration et notamment à signer le contrat 
présenté ci-dessus. 

 

6-1) Contrat de dératisation  : autorisation  se signature . 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame LE MEILLAT DORÉ . 
Elle rappelle au Conseil municipal  que, par délibération du 17 octobre 2014, il avait été autorisé 

la signature dõun contrat de trois ans avec la soci®t® ECOLAB AMBOILE concernant des actions 
préventives et curatives de dératisation aux abords des ruisseaux de la commune et dans certains 
bâtiments communaux. Le contrat arrivant prochainement à son terme, il est proposé la signature 
dõun nouveau contrat avec la soci®t® ECOLAB PEST FRANCE selon les mêmes caractéristiques 
techniques et sur les mêmes sites que le précédent. Cette prestation sera assurée pendant trois ans à 
compter du 1er janvier 2018 moyennant le versement dõune prestation forfaitaire annuelle de 
1 164,60 û TTC dont le montant sera r®®valu® chaque ann®e selon la variation du co¾t horaire 
ouvrier dans le secteur tertiaire. 

Il est donc demandé au Conseil municipal  de bien vouloir se prononcer sur ce point. 
Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil municipal , à 

lõunanimit® : 
- émet un avis favorable sur le projet de contrat proposé par la société ECOLAB PEST 

FRANCE concernant des actions préventives et curatives de dératisation aux abords des 
ruisseaux de la commune et dans certains bâtiments communaux selon les conditions 
évoquées ci-dessus, 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à accomplir toutes les formalités 
n®cessaires ¨ lõex®cution de la pr®sente d®lib®ration et notamment à signer le contrat 
présenté ci-dessus. 

 

6-2) Gestion de lôespace bois® Le Bois des fous : autorisation  de sign er un devis 

pour la pose de panneaux en bois . 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur CHANU . 
Il  rappelle au Conseil municipal  que, par délibération du 13 juin 2014, il avait été autorisé la 

signature dõune convention formalisant une Entente intercommunale avec la commune de La 
Montagne suite à la dissolution du syndicat du Bois des fous . 
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Cette convention pr®voyait notamment que les travaux dõentretien rendus n®cessaires sur le 
périm ètre du Bois des fous et proposés par la conf®rence de lõEntente, devaient également être 
validés par chacun des conseils municipaux. 
Il est donc pr®sent® aujourdõhui un devis de la société ID environnement, dõun montant de 

3 237,60 û TTC, portant sur la f ourniture et la pose de deux panneaux en pin destinés à accueillir un 
plan du site et différentes informations liées à son usage. 
Il est donc demand® ¨ lõAssembl®e de bien vouloir valider ce devis dont 20% sera pris en charge 

par la commune de La Montagne. 
Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil municipal , à 

lõunanimit® : 
- valide le devis de la société ID environnement  dõun montant de 3 237,60 û TTC, portant 

sur la fourniture et la pose de deux panneaux en pin destinés à accueillir un plan du site 
et différentes informations liées à son usage, 

- précise que ces travaux auront lieu dans le cadre de lõEntente conclue avec la commune 
de La Montagne et feront donc lõobjet dõune prise en charge ¨ hauteur de 20% par cette 
dernière, 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à accomplir toutes les formalités 
n®cessaires ¨ lõex®cution de la pr®sente d®lib®ration et notamment ¨ signer le devis. 

 

7-1) Contrat de maintenance du photocopieur de la médiathèque  : autorisation de 

signer un avenant . 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur BONCLER. 
Il  rappelle au Conseil municipal  que, par délibération du 26 octobre 2012, il avait été autorisé la 

signature dõun contrat de maintenance du photocopieur de la m®diath¯que avec la soci®t® Sid®ris 
ouest pour une durée de cinq années. 

Celui-ci arrivant prochainement à échéance et dans la perspective de regrouper à terme 
lõensemble des contrats li®s ¨ la maintenance des photocopieurs utilisés dans les différents services 
municipaux, il est propos® la signature dõun avenant portant le terme du contrat en cours du 
14 novembre 2017 au 15 juin 2019. 

Cet avenant permettra également de modifier le coût de la prestation pui sque le nombre de 
copies effectu® est inf®rieur ¨ lõestimation initiale. Celui-ci passera donc de 972,00 û TTC/an ¨ 
468,00 û TTC/an. 
Il est donc demand® ¨ lõAssembl®e de bien vouloir approuver les termes de cet avenant et dõen 

autoriser la signature. 
Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil municipal , à 

lõunanimit® : 
- ®met un avis favorable sur les termes et les conditions de lõavenant au contrat de 
maintenance du photocopieur de la m®diath¯que propos® par lõentreprise Sidéris ouest, 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à accomplir toutes les formalités 
n®cessaires ¨ lõex®cution de la pr®sente d®lib®ration et notamment ¨ signer le pr®sent 
avenant. 

 

7-2) Télétransmission des documents administratifs et financiers  : autorisation de 

signer un avenant à la convention avec la Préfecture . 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal  que, par délibération du 13 juin 2014, il avait 
®t® autoris® la signature dõune convention avec la Pr®fecture de Loire-Atlantique relati ve à la 
télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité. 

Pour mener à bien cette évolution, il avait également été réalisé, auprès de la société JVS 
Mairistem, lõacquisition dõun outil informatique permettant ce nouveau type dõ®changes. 
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Aujourdõhui, afin dõ°tre en conformit® avec les derni¯res ®volutions réglementaires, la société 
JVS Mairistem propose de remplacer la plateforme iXbus utilisée actuellement par le dispositif 
iXChange, sans modification du montant de la redevance. 

Il est donc demand® ¨ lõAssembl®e dõautoriser la commune ¨ acc®der aux services iXChange 
proposés par la société JVS Mairistem pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de 
légalité et à signer, pour ce faire, un avenant à la convention passée avec la Préfecture. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil municipal , à 
lõunanimit® : 

- d®cide de changer dõop®rateur pour la t®l®transmission des actes au contrôle de légalité,    
- donne son accord pour que la commune accède aux services iXChange proposés par la 

société JVS Mairistem pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité aux 
mêmes conditions financi¯res quõauparavant, 

- autorise Monsieur le Maire ¨ signer lõavenant nÁ1 ¨ la convention relative ¨ la 
télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité établie avec la Préfecture de Loire-
Atlantique en 2014, 

- autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de souscription relatif à cette évolution  à 
intervenir avec la société JVS Mairis tem, 
- autorise Monsieur le Mair e ou son représentant à accomplir toutes les formalités 
n®cessaires ¨ lõex®cution de la pr®sente d®lib®ration. 

 

8-1) Changement de d®nomination dôune voie communale : autorisation.  
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal  quõen vertu des dispositions du Code de 
lõurbanisme, il appartient ¨ lõAssembl®e d®lib®rante de se prononcer sur la d®nomination des voies 
créées ou existant sur la commune et ouvertes à la circulation publique. 

Dans ce contexte, et suite à la disparition de Madame Simone Veil le 30 juin dernier, il est 
proposé de lui rendre hommage en renommant la rue du Pellerin en rue « Simone-Veil ». 

Il est donc demandé au Conseil municipal  de se prononcer sur cette proposition. 
Monsieur GOUHIER félicite Monsieur le Maire pour cette initiative q uõil soutient enti¯rement. 
Monsieur le Maire précise que le changement effectif de nom interviendra au 1er janvier 2018 

afin de laisser le temps aux riverains dõeffectuer toutes les formalit®s liées au changement 
dõadresse. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil municipal , à 
lõunanimit® : 

- décide de renommer la rue du Pellerin  en rue Simone-Veil,  
- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à accomplir toutes les formalités 
n®cessaires ¨ lõex®cution de la pr®sente d®libération. 

 
 

Informations diverses.  
 

Madame COSTANTINI fait une déclaration (voir annexe n°1). 
Monsieur GOUHIER assume les propos publi®s dans le bulletin municipal et soutient quõil est 

inadmissible que le Maire ne puisse pas emp°cher les gens du voyage dõenvahir les terrains 
communaux. Il fait part également du sentiment dõins®curit® exprim® par certains Boiséens et de 
lõincapacit® de la commune à y apporter des solutions. 

Mesdames CRASTES et VIAU souligne que les propos repris par Monsieur GOUHIER ont été 
sortis de leur contexte et ne reflète absolument pas la réalité. 

Monsieur le Maire rappelle pour sa part, une fois encore, que des mesures de protection des 
terrains communaux avaient ®t® prises avant lõ®t® pour ®viter ces installations sauvages. 
Malheureusement, le portail en m®tal positionn® ¨ lõentr®e du stade a ®t® vandalis® permettant ainsi 
le stationnement de dizaines de caravanes en quelques minutes seulement. 
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Il rappelle également que seul lõ£tat peut faire intervenir la force publique pour expulse r les 
gens du voyage. Or, certaines communes de la Métropole ne disposant pas encore dõaires dõaccueil, 
cõest lõensemble de la M®tropole qui est considérée comme non conforme au schéma départemental 
en la matière. Dans cette situation, le Préfet ne peut donc pas faire intervenir  directement les forces 
de lõordre pour faire cesser les stationnements sauvages mais il doit attendre quõune décision 
judiciaire  lõy autorise, ce qui prend du temps.  La situation de cet été a donc été traitée avec les 
moyens l®gaux dont nous disposions (constat dõhuissier, d®p¹t de plainte ¨ la gendarmerie, recours 
devant les tribunaux, é). Les accusations de laxisme sont donc infondées et mensongères. 
Dõautre part, Monsieur le Maire souhaiterait que les échanges au sein du Conseil municipal  

soient bas®s sur des faits r®els et non sur des rumeurs. Il est en effet facile dõalimenter la peur et la 
suspicion en colportant des informations non vérifiées glanées sur les réseaux sociaux. Les 
informations quõil reoit chaque mois de la gendarmerie sont loin dõ°tre aussi pessimistes que ce 
que Monsieur GOUHIER veut nous laisser croire. 
Monsieur GRESSANT propose dõinviter la gendarmerie ¨ un Conseil municipal  afin dõavoir 

une présentation des statistiques communales. Cette proposition sera soumise ¨ lõavis du 
responsable de la brigade du Pellerin. 
Monsieur LõHONOR£ accuse les membres de lõopposition dõalimenter par leurs propos et sans 

raison le sentiment dõins®curit® sur la commune ce dont se d®fendent ®nergiquement Madame 
CHRISTORY et Monsieur CAUDET. 

Pour conclure, Monsieur CHARTIER fait part de son expérience de deux années au sein de la 
gendarmerie et confirme les difficultés rencontrées avec les communautés non sédentaires tant 
dans la communication que lorsquõil sõagit de conduire une proc®dure dõexpulsion. 

 
Les prochaines séances du conseil municipal  auront lieu les : 

- Jeudi 7 décembre 2017 à 20 h 00. 
- Jeudi 1er février 2018 à 20 h 00. 
- Vendredi 30 mars 2018 à 20 h 00. 
- Jeudi 17 mai 2018 à 20 h 00. 
- Vendredi 29 juin 2018 à 20 h 00. 

 
La Commission des finances se réunira, quant à elle, le lundi 12 mars 2018 à 8 h 45. 
 
 
 
La séance est levée à 23 h 10. 
 
 
 

v      v     v       w     w     w    
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